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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la « Régie ») relative à la révision des conditions de fourniture d’électricité d’Hydro‑Québec


THÈME 1

A)
La demande d’abonnement et notamment la notion d’abonné, la forme du contrat, les modifications à l’abonnement, le contrat d’abonnement présumé

1. Référence :
HQD-2, Document 1, pages 7 et 8

Préambule :

« Hydro-Québec propose, à la date de responsabilité de l’abonnement, d’informer par écrit le client des principales caractéristiques de l’abonnement dont il est titulaire. »
(nous soulignons)

Par ailleurs, elle propose le libellé suivant : « Hydro‑Québec confirme par écrit au client les principales caractéristiques de l’abonnement dont il est titulaire ».

Demande :

1.1. Veuillez expliquer pourquoi, dans le libellé proposé, Hydro-Québec ne précise pas le moment où elle confirme par écrit au client les principales caractéristiques de l’abonnement.

2. Références :
(i)
HQD-2, Document 1, page 8

(ii)
HQD-2, E-2

Préambule :

Hydro‑Québec propose d’informer par écrit le client des principales caractéristiques de l’abonnement dont il est titulaire. Les caractéristiques à valider sont listées à la référence (i).

Demande :

2.1. Veuillez indiquer quelles mesures seront prises pour assurer que la démarche proposée par Hydro‑Québec, notamment la transmission du N.A.S. par écrit, soit conforme aux recommandations de la Commission d’accès à l’information du Québec apparaissant à la référence (ii).

3. Référence :
HQD-2, E-2

Préambule :

Lors des rencontres techniques, certains intervenants ont demandé que soient codifiées les obligations d’Hydro-Québec concernant le traitement des informations confidentielles relatives aux clients. Pour sa part, Hydro-Québec a fait valoir qu’elle était soumise à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et que les dispositions de cette loi auraient préséance sur ce que pourrait contenir un règlement.

Demande :

3.1. Comme Hydro-Québec est soumise à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, veuillez indiquer quels seraient les avantages et inconvénients, pour le distributeur, de même que pour ses abonnés, d’inclure au règlement un article reconnaissant cette réalité.

4. Référence :
HQD-2, Document 1, pages 8 et 9

Préambule :

Hydro-Québec indique que, dans la confirmation écrite au client pour valider les principales caractéristiques de l’abonnement, « […] une mention particulière en bas de page ou un format de lettre spécifique précisera au client sa responsabilité personnelle lorsqu’il devient titulaire d’un abonnement pour son entreprise ».

Demande :

4.1. Veuillez expliquer pourquoi, dans le libellé proposé concernant la confirmation écrite au client, Hydro-Québec ne mentionne pas son obligation de confirmer, à une personne physique qui devient titulaire d’un abonnement d’usage autre que domestique, sa responsabilité personnelle vis‑à‑vis de cet abonnement.

5. Référence :
HQD-2, Document 1, page 12

Préambule :

Les renseignements que doit fournir un client lors de sa demande d’abonnement apparaissent à l’annexe 1 du Règlement 634. Hydro‑Québec demande que le client spécifie la nature des charges raccordées pour un abonnement d’usage domestique lorsque l’installation nominale est supérieure à 200 ampères.

Demande :

5.1. Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles Hydro-Québec requiert que le client spécifie la nature des charges raccordées dans les circonstances mentionnées au préambule.

5.2. Veuillez préciser quelles seraient les implications pour Hydro‑Québec de ne pas disposer de cette information.

THÈME 1

C)
Les responsabilités du distributeur quant aux actes et omissions de ses préposés ou de ses mandataires et la problématique des frais liés aux appels de services

6. Références :
HQD-2, Document 3, pages 5 à 7

Préambule :

Hydro-Québec indique que « [...] l’article 102 du Règlement 634 ne constitue que la reproduction, en des termes différents, de l’article 1470 C.c.Q. [...] ». Par ailleurs, elle ajoute que : « La lecture a contrario de l’article 1474 C.c.Q. permet de conclure qu’une personne peut s’exonérer de sa responsabilité sauf si elle a commis une faute lourde ou intentionnelle. De plus, cette personne demeure toujours responsable du préjudice corporel qu’elle cause à autrui ». Quant à la responsabilité extra contractuelle, le premier alinéa de l’article 1457 C.c.Q. se lit comme suit : « Toute personne a le devoir de respecter les règles de conduite qui, suivant les circonstances, les usages ou la loi, s’imposent à elle, de manière à ne pas causer de préjudice à autrui. [...] ».

Lors des rencontres techniques, plusieurs intervenants ont souhaité que les responsabilités du distributeur soient clairement précisées dans le règlement, notamment pour les actes ou omissions de ses préposés ou mandataires ayant causé des dommages chez les abonnés.
Dans d’autres juridictions, les conditions de service indiquent qu’un distributeur peut être tenu responsable de certains dommages en cas de négligence ou de faute intentionnelle. Voir les extraits de réglementation en vigueur à l’extérieur du Québec reproduits en annexe :

· Ontario Energy Board, Distribution System Code, articles 2.2.1 et 2.2.2;
· British Columbia Hydro and Power Authority, Electric Tariff, Section B, TERMS AND CONDITIONS, page B-27-1 (HQD-2, E-8);
· Massachusetts Electric Company, M.D.T.E. No 983-B, Sheets 16 and 17.

Demandes :

6.1. Veuillez fournir l’information obtenue concernant cette question dans le cadre de l’exercice de balisage entrepris par Hydro-Québec.

6.2. Compte tenu du fait que « [...] l’article 102 ne constitue que la reproduction, en des termes différents, de l’article 1470 C.c.Q.  [...]», veuillez proposer un libellé d’article qui reproduirait l’essentiel des articles 1474 et 1457 du Code civil du Québec concernant la responsabilité d’Hydro-Québec. Si Hydro-Québec juge qu’il n’est pas opportun de modifier le libellé actuel en ce sens, veuillez indiquer les raisons qui motivent sa position.

7. Référence :
HQD-2, Document 3 , pages 10 et 11

Préambule :

Des participants ont fait part à Hydro‑Québec, lors des rencontres techniques, de préoccupations concernant les frais liés aux appels de service. À la page 10 de la référence mentionnée, « Hydro-Québec propose de fournir au client, sur demande, une estimation préalable à la réalisation de travaux ou le taux horaire et les modalités applicables ». 

Demande :

7.1. Veuillez proposer un libellé d’article codifiant la procédure proposée par Hydro‑Québec à la page 11 ou indiquer les raisons pour lesquelles elle ne souhaite pas codifier cette pratique.

THÈME 1

D)
Les informations à fournir au client sur les conditions de fourniture de l’électricité (notamment sur ses obligations en tant qu’abonné, le mesurage et les modes de facturation du distributeur, les tarifs qui lui sont applicables, la résiliation de son contrat, l’historique de la consommation énergétique du local)

8. Référence :
HQD-2, Document 4, pages 2 à 6

Préambule :

Lors des rencontres techniques, plusieurs intervenants ont souligné que l’obligation d’informer la clientèle constitue une condition de fourniture et que cette obligation devrait être codifiée. Pour sa part, Hydro-Québec a soutenu que la codification ne lui laisserait pas suffisamment de flexibilité pour s’adapter à une situation en constante évolution. Pour elle, il y a « [...] nécessité de distinguer les conditions normatives de service et les informations à transmettre relativement à ces conditions ». Hydro-Québec souhaite donc le statu quo réglementaire, mais propose d’acheminer au client emménageant dans un nouveau local « [...] un extrait ou une copie des conditions de service [...] à la date de responsabilité du service ». Pour le client existant, « [...] un extrait ou une copie des conditions de service sera acheminé sur demande ».

Par ailleurs, plusieurs organismes de réglementation ont des exigences codifiées en ce qui a trait à l’information à fournir aux abonnés. Voir les extraits de réglementation en vigueur à l’extérieur du Québec reproduits en annexe :

· Public Service Commission of the District of Columbia, The Consumer Bill of Rights;
· The Public Utilities Commission of Ohio, Finding and Order, Case No. 97-1578-EL-ORD, Standard # 4901:1-10-12.

Demandes :
8.1. Veuillez fournir les renseignements relatifs à ce sujet obtenus dans le cadre de l’exercice de balisage entrepris par Hydro-Québec.

8.2. Veuillez indiquer quelles seraient les implications pour Hydro-Québec d’être soumise à des obligations codifiées concernant les renseignements qu’elle devrait fournir aux abonnés.

8.3. Veuillez indiquer laquelle des options suivantes apparaît la plus appropriée à Hydro-Québec en expliquant le choix retenu :

a) l’ajout d’un article au règlement précisant les obligations d’Hydro-Québec concernant l’information à fournir aux clients (les catégories d’information devant être disponibles aux abonnés seraient précisées dans le règlement);

b) l’ajout d’un article au règlement précisant l’obligation d’Hydro-Québec de rendre disponible un document d’information devant être déposé à la Régie pour approbation (cet article ne préciserait pas les informations à fournir mais uniquement l’obligation de préparer un document d’information); ou

c) un engagement d’Hydro-Québec à rendre disponible un tel document après en avoir fait approuver son contenu par la Régie.

9. Références :
(i)
HQD-2, Document 4, page 4


(ii)
Projet de proposition d’Hydro-Québec, 29 septembre 2000, page 21

Préambule :


À la référence (i), Hydro-Québec indique qu’elle évalue la faisabilité d’élaborer une nouvelle structure du Règlement 634. Elle fait part de son intention de le découper en fascicules dont le troisième permettrait de : « [...] distinguer les conditions de service s’adressant aux locataires et celles s’adressant aux propriétaires. Ce faisant, les responsabilités et obligations des uns et des autres seraient mieux circonscrites ».

Par ailleurs, Hydro-Québec avait indiqué à la référence (ii) son intention de « […] modifier le libellé de certaines dispositions actuellement applicables afin de clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires ».

Demandes :

9.1. Veuillez indiquer quel échéancier s’est donné Hydro-Québec pour réaliser le projet de nouvelle structure du Règlement 634 qu’elle évalue présentement.

9.2. Veuillez proposer un échéancier pour présenter à la Régie des propositions de modifications portant uniquement sur les articles qui doivent être revus pour clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires.

THÈME 1

E)
Les informations à donner préalablement à l’application des frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants

10. Référence :
HQD-2, Document 5, page 3

Préambule :

Dans le nouvel article proposé concernant l’envoi d’un avis aux propriétaires de locaux vacants, le premier paragraphe se lit comme suit : « Lorsqu’un local est vacant, Hydro-Québec transmet un avis au propriétaire afin de connaître ses intentions quant au maintien du service d'électricité ».

Demande :

10.1. Comme l’avis de résiliation doit être, selon l’article 16, « […] d’au moins 30 jours francs […] » pour un usage autre que domestique et de « […] 7 jours francs […] » pour un usage domestique, veuillez indiquer pourquoi l’avis au propriétaire est transmis « Lorsqu’un local est vacant […] » plutôt que lorsque l’avis de résiliation est donné par le locataire qui désire mettre fin à son abonnement. Si l’avis au propriétaire peut être donné avant que le local ne soit vacant, veuillez proposer une modification de libellé en conséquence.

11. Référence :
HQD-2, Document 5, page 3

Préambule :

Dans le nouvel article proposé concernant l’envoi d’un avis aux propriétaires de locaux vacants, le dernier paragraphe se lit comme suit :

« Le propriétaire qui fait défaut de faire connaître ses intentions quant au maintien du service d’électricité dans les 7 jours francs de l’envoi de l'avis, est considéré avoir conclu un abonnement selon l’article 10 dès que l’abonnement en cours est résilié conformément à l’article 16. Il doit alors payer à Hydro-Québec toute somme due en application des présentes conditions de service et du règlement tarifaire. » (nous soulignons)

Demande :

11.1. Veuillez indiquer pourquoi Hydro-Québec spécifie, à la dernière phrase du paragraphe mentionné au préambule, que le propriétaire doit payer toute somme due en application des présentes conditions de service et du règlement tarifaire, sans faire mention des autres obligations du propriétaire qui « [...] est considéré avoir conclu un abonnement [...] ».
THÈME 2

A)
Le mesurage, y compris la responsabilité du distributeur dans l’installation de l’appareil de mesurage et le branchement au réseau

12. Référence :
HQD-3, Document 1 , pages 2 et 3

Préambule :

Lors des rencontres techniques, les intervenants ont souligné que les situations de compteurs croisés posent problème, entre autres, parce que les abonnés ne savent pas toujours distinguer les responsabilités des parties impliquées. Hydro-Québec a alors indiqué, comme elle le fait dans le document cité en référence, que cette problématique ne relève pas d’elle compte tenu qu’il « […] est de la responsabilité du maître électricien mandaté par le propriétaire de procéder à l’installation du filage électrique et d’identifier correctement les embases des compteurs ».

Demandes :

12.1. Veuillez préciser en vertu de quelles normes existantes Hydro-Québec peut affirmer que sa responsabilité se limite à installer le compteur sur les embases identifiées par le maître électricien. Veuillez déposer une copie des normes applicables.

12.2. Veuillez fournir les renseignements concernant les responsabilités des utilités publiques dans des situations de compteurs croisés obtenus lors de l’exercice de balisage entrepris par Hydro-Québec.

12.3. Veuillez proposer un libellé d’article à inclure au règlement précisant les responsabilités d’Hydro-Québec relatives à l’installation des compteurs et aux correctifs à apporter lorsqu’une situation de compteurs croisés est constatée. Si Hydro-Québec juge qu’il n’est pas opportun d’ajouter un tel article au règlement, veuillez indiquer les raisons qui motivent sa position et proposer une alternative qui permettrait d’informer les abonnés des responsabilités des différentes parties impliquées.

12.4. Veuillez indiquer quelles seraient les implications pour Hydro-Québec d’indiquer au règlement que le distributeur a l’obligation de s’assurer que le compteur identifié à un local aux fins de la facturation mesure effectivement l’énergie qui se rend à ce local.

13. Référence :
HQD-3, Document 1, page 5

Préambule :

« Hydro-Québec propose de s’assurer de l’envoi d’une facture au-delà de trois estimés (sic) de la consommation en autant que l’entreprise puisse faire la relève du compteur au moins un fois par année. »

Demandes :

13.1. Veuillez indiquer les mesures que prend Hydro-Québec lorsque la relève du compteur ne peut pas être effectuée au moins une fois par année.

13.2. Veuillez commenter sur l’opportunité de codifier au règlement l’obligation pour le distributeur de prendre ces mesures afin que la relève se fasse au moins une fois par année.

14. Référence :
HQD-3, Document 1

Préambule :

Lors des rencontres techniques, plusieurs participants ont demandé que les recours du client soient codifiés lorsque que celui‑ci juge que sa consommation est trop élevée et qu’il met en doute la fiabilité du compteur. Les participants ont également mentionné qu’il n’était pas toujours facile pour le client de distinguer les responsabilités d’Hydro-Québec de celles de Mesures Canada. Aucune proposition relative à cette problématique n’apparaît à la référence mentionnée.

Demandes :

14.1. Veuillez préciser l’étendue des responsabilités d’Hydro-Québec dans les situations où un client juge que sa consommation est trop élevée. Veuillez indiquer si d’autres parties peuvent être concernées dans de telles circonstances.

14.2. Veuillez préciser l’étendue des responsabilités d’Hydro-Québec et de Mesures Canada concernant la vérification des compteurs.

14.3. Veuillez fournir l’information relative à cette question obtenue dans le cadre de l’exercice de balisage entrepris par Hydro-Québec.

14.4. Veuillez proposer le moyen le plus approprié que pourrait prendre Hydro-Québec pour s’assurer que ses abonnés soient adéquatement informés de leurs recours et des organismes qu’ils peuvent contacter lorsqu’ils considèrent que leur consommation est trop élevée, tant pour identifier les causes que pour apporter des correctifs.

THÈME 2

B)
Les modes de facturation

15. Référence :
HQD-3, Document 2, page 2 

Préambule :

Dans le document cité en référence, Hydro-Québec indique qu’elle envoie une facture au client chaque fois qu’elle effectue un relevé de compteur aux fins de la facturation. Lors des rencontres techniques, Hydro-Québec a informé les participants que, suite à la résiliation d’un abonnement, la facture finale était habituellement émise dans les 30 jours suivant le déménagement.

Demandes :

15.1. Veuillez proposer un délai maximum raisonnable que devrait respecter Hydro-Québec pour émettre une facture finale après résiliation d’un abonnement.

15.2. Veuillez indiquer quelles seraient les implications pour Hydro-Québec de préciser au règlement son obligation d’émettre une facture finale à l’intérieur du délai maximum indiqué à la question précédente. Si Hydro-Québec juge que l’inclusion d’une telle obligation n’est pas requise, veuillez fournir les raisons qui motivent sa position.

15.3. Veuillez fournir les renseignements concernant l’émission d’une facture finale suite à la résiliation d’un abonnement obtenus dans le cadre de l’exercice de balisage entrepris par Hydro‑Québec.

16. Référence :
HQD-3, Document 2

Préambule :

Lors des rencontres techniques, plusieurs intervenants ont fait part de leurs préoccupations concernant les corrections de facture et ont souhaité que le règlement soit plus explicite sur les modalités applicables, notamment celles ayant trait à la durée de la période de rétrofacturation. 

Dans le document mentionné en référence, Hydro‑Québec ne fait aucune proposition relative à ce sujet. Toutefois, dans certaines juridictions en Amérique du Nord, les modalités de corrections de facture sont très détaillées. Un extrait des exigences en vigueur en Colombie Britannique est reproduit en annexe :

· British Columbia Hydro and Power Authority, Electric Tariff, Section B, TERMS AND CONDITIONS, pages B-25, B-25-1 et B-25-2.

Demandes :

16.1. Veuillez indiquer les implications pour Hydro‑Québec d’inscrire au règlement les modalités de corrections de facture et de rétrofacturation qu’elle applique.

16.2. Veuillez fournir les renseignements relatifs aux corrections de facture et à la rétrofacturation obtenus dans le cadre de l’exercice de balisage entrepris par Hydro-Québec.

16.3. Veuillez proposer un libellé d’article portant sur les modalités de corrections de facture et précisant, entre autres, les circonstances pouvant donner lieu à des corrections de facture, les modalités de paiement pouvant être établies par le distributeur et la période de rétrofacturation permise. Si Hydro-Québec juge que l’ajout d’un tel article n’est pas requis, veuillez fournir les raisons qui expliquent sa position.

THÈME 2

C)
Les modes de paiement

17. Référence :
HQD-3, Document 3, pages 3 et 4

Préambule :

Lors des rencontres techniques, Hydro-Québec a informé les participants que, contrairement à ce qui est indiqué à l’article 91, les abonnés ne peuvent plus payer leur facture aux deux bureaux de service à la clientèle restants. Des intervenants ont soutenu que le fait de ne pas pouvoir acquitter sa facture en argent comptant présentait des inconvénients pour certains abonnés, notamment pour ceux n’ayant pas de compte dans une institution financière. 

À la référence mentionnée, Hydro-Québec soumet une modification à l’article 91 pour refléter les pratiques actuelles. Elle indique aussi son intention de communiquer aux clients la liste des agents autorisés à recevoir les paiements de facture.

Demandes :

17.1. Veuillez indiquer quels seraient les frais pour un abonné d’acquitter sa facture auprès des agents autorisés, particulièrement pour ceux n’ayant pas de compte auprès de l’un ou l’autre de ceux-ci.

17.2. Si des frais doivent être assumés par l’abonné n’ayant pas de compte dans l’une ou l’autre des institutions mentionnées, veuillez proposer un mécanisme qui lui permettrait de payer sa facture en argent comptant sans avoir à supporter des frais additionnels. Si Hydro-Québec considère qu’un tel mécanisme ne peut pas être envisagé, veuillez expliquer pourquoi.

17.3. Veuillez fournir, le cas échéant, une estimation des coûts et des délais reliés à la mise en place par Hydro-Québec du mécanisme proposé en réponse à la question précédente.

18. Référence :
HQD-3, Document 3

Préambule :

Lors des rencontres techniques, Hydro‑Québec a mentionné, à propos du paiement par mode de versements égaux (MVE), que la révision du montant des versements se fait actuellement à tous les 6 mois. Par contre, le document cité en référence ne fait aucune mention de cette pratique.

Demande :

18.1. Veuillez proposer une modification au libellé de l’article 93 indiquant qu’Hydro‑Québec révise à tous les 6 mois le montant des versements. Si Hydro‑Québec juge qu’une telle modification n’est pas requise, veuillez fournir les raisons qui expliquent sa position.

19. Référence :
HQD-3, Document 3

Préambule :

Lors des rencontres techniques, Hydro‑Québec a mentionné que le deuxième alinéa de l’article 93 du Règlement 634, à savoir que : « [...] l’échéance de toute entente quant au mode de versements égaux, correspond à la date du relevé des compteurs effectué pour la première facturation après le 31 juillet de chaque année », devrait être revu en fonction de la pratique actuelle d’Hydro‑Québec. Cependant, le document cité en référence ne fait aucune mention de cette pratique.

Demande :

19.1. Veuillez proposer une modification au libellé de l’article 93 portant sur l’échéance de l’entente quant au mode de versements égaux.
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